Evaluations Cm2
Motion conseil des maîtres (double au SNUipp)

École : _______________________
Commune : ___________________
Conseil des maîtres réuni le _________
Madame, Monsieur l'IEN de la circonscription de ________________________

Considérant que la passation d’évaluations ciblées sur le français et les mathématiques, au mois de janvier, ayant pour objectif de dresser un bilan sommatif mesurant les acquis des élèves de CM2 sur les nouveaux programmes, est une incohérence pédagogique, alors même que beaucoup des situations proposées correspondant à des compétences devant être acquises en fin de cycle 3, n’auront pas encore été abordées ;
Considérant que le codage imposé (1 = réussite, 0 = échec) ne correspond en rien aux pratiques usuelles dans les classes et s’assimile à un codage sanction conduisant à ne pas prendre en compte les réussites partielles ;
Considérant que ces évaluations présentées comme un « instrument de pilotage du système éducatif » et au cours desquelles seront identifiés les élèves « en difficulté » (moins de 33% de réussite aux items) n’ont pour objectif que de conforter le bien-fondé des dispositifs d’aide individualisée (stage de remise à niveau, aide personnalisée);
Considérant qu’évaluer les élèves sur le programme annuel au mois de janvier et recevoir une prime de 400 euros à cet effet, alors même que l’évaluation des apprentissages fait partie de nos missions, constituent des atteintes au professionnalisme, à la liberté pédagogique et à la déontologie des enseignants ;
Considérant que le revirement du ministre sur l’engagement de ne pas diffuser les résultats des évaluations fait peser une menace lourde sur le système éducatif, en instaurant un outil de mesure des résultats qui va permettre une concurrence entre les écoles, et à terme, avec la disparition de la carte scolaire, la transformation de l’école en un vaste marché ;
Considérant que le « pilotage du système par les résultats » ne laisse rien envisager de positif sur les conditions futures d’exercice du métier d’enseignant ;

- Nous n'imposerons pas à nos élèves des évaluations et des épreuves dont les notions n'auront pas été étudiées.

- Nous n’utiliserons pas le logiciel officiel et ne ferons remonter au plus à l’administration de l’éducation nationale que des éléments anonymés afin de ne pas prendre le risque d'une remise en cause de la confidentialité des résultats et d'une concurrence entre les écoles.

Les enseignant(e)s de l'école :.........
